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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00199

Arrêté n° DOS 2022 / 3034 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleANNEXE SSR

ORGEMONT LRS
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3034 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

ANNEXE SSR ORGEMONT LRS 

2 RUE D'ORGEMONT 

77100 MEAUX 

 

Finess PMSI : 770023026 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9919  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3035 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

ANNEXE SSR ORGEMONT LNA 8 

2 RUE D'ORGEMONT 

77100 MEAUX 

 

Finess PMSI : 770023059 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9971  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

                                                                                                   
 
 
 

Arrêté n° DOS 2022 / 3036 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE MÉDICO-CHIRURGICALE LES 

FONTAINES 

54  BOULEVARD ARISTIDE BRIAND 

77000    MELUN 

 

Finess PMSI : 770300135 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,3143  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00202

Arrêté n° DOS 2022 / 3037 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleINSTITUT MEDICAL DE

SERRIS
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Arrêté n° DOS 2022 / 3037 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

INSTITUT MEDICAL DE SERRIS 

2  COURS DU RHIN 

77700    SERRIS 

 

Finess PMSI : 770300218 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9708  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleINSTITUT MEDICAL DE SERRIS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00203

Arrêté n° DOS 2022 / 3038 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE LES TROIS

SOLEILS
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Arrêté n° DOS 2022 / 3038 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE LES TROIS SOLEILS 

19  RUE DU CHATEAU 

77310    BOISSISE-LE-ROI 

 

Finess PMSI : 770300259 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue du LANDY – 93200 SAINT-DENIS – 01.44.02.00.00 

 
 

Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0855  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE LES TROIS SOLEILS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00204

Arrêté n° DOS 2022 / 3039 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même

articleCENTREDERÉADAPTATIONCARDIAQUE

DE LA BRIE
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Arrêté n° DOS 2022 / 3039 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CENTRE DE RÉADAPTATION 

CARDIAQUE DE LA BRIE 

27  RUE SAINTE CHRISTINE 

77174    VILLENEUVE-SAINT-DENIS 

 

Finess PMSI : 770803989 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0194  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCENTREDERÉADAPTATIONCARDIAQUE DE LA BRIE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00205

Arrêté n° DOS 2022 / 3040 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE SAINT

REMY
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Arrêté n° DOS 2022 / 3040 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE SAINT REMY 

66  CHEMIN DE LA CHAPELLE 

78470    SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 

 

Finess PMSI : 780008298 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0994  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00206

Arrêté n° DOS 2022 / 3041 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCLINIQUE SAINT

GERMAIN
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Arrêté n° DOS 2022 / 3041 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE SAINT GERMAIN 

12  RUE BARONNE GERARD 

78100    SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 

Finess PMSI : 780018727 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,8367  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUE SAINT GERMAIN
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00207

Arrêté n° DOS 2022 / 3042 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même

articleCLINIQUESSR-KORIANLEGRANDPARC
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Arrêté n° DOS 2022 / 3042 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE SSR - KORIAN LE GRAND 

PARC 

1  RUE AIME CESAIRE 

78280    GUYANCOURT 

 

Finess PMSI : 780022760 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9748  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCLINIQUESSR-KORIANLEGRANDPARC
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00208

Arrêté n° DOS 2022 / 3043 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleSSR OISEAU BLANC
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Arrêté n° DOS 2022 / 3043 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

SSR OISEAU BLANC 

15 RUE NUNGESSER ET COLI 

78200 MANTES LA JOLIE 

 

Finess PMSI : 780023164 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0376  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleSSR OISEAU BLANC
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Agence Régionale de Santé

IDF-2022-06-23-00209

Arrêté n° DOS 2022 / 3044 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au 2° du I de

l�article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022

relatif à la réforme du financement des activités

de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l�activité de

rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même

article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné

au 3° du I du même articleCENTRE

CARDIOLOGIQUE D

EVECQUEMONT
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Arrêté n° DOS 2022 / 3044 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CENTRE CARDIOLOGIQUE D 

EVECQUEMONT 

2  RUE DES CARRIERES 

78740    EVECQUEMONT 

 

Finess PMSI : 780300075 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,2623  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l�activité de rééducation

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même articleCENTRE CARDIOLOGIQUE D

EVECQUEMONT
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Arrêté n° DOS 2022 / 3045 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE 

15  RUE DES COUTURES 

78930    GOUSSONVILLE 

 

Finess PMSI : 780300083 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 0,9939  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Arrêté n° DOS 2022 / 3046 portant fixation du coefficient de transition mentionné au 2° du I de 

l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation 

et de réadaptation mentionné au II du même article et du coefficient relatif aux honoraires des 

professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au 3° du I du même article 

 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France  

 

 

Bénéficiaire :  

CLINIQUE VAL DE SEINE A 

LOUVECIENNE 

1  CHEMIN DU COEUR VOLANT 

78430    LOUVECIENNES 

 

Finess PMSI : 780300109 

 

Vu le code de la sécurité sociale ;  

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation, notamment son article 2 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° 

du I de l’article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 

mentionné à l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 modifié relatif à la réforme du 

financement des activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

ARRETE 
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Article 1er  

 

La valeur du coefficient de transition mentionné au 2° du I de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 

avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de suite et de réadaptation est 

fixée à 1,0473  pour la période du 1er mars 2022 au 31 décembre 2022. 

 

Article 2 : 

La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééducation et de réadaptation mentionné au 

II de l’article 2 du décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités 

de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Article 3 :  

 

La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné 

au 3° du I de l’article 2 du décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 

activités de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2022 au 

31 décembre 2022. 

 

Article 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 

 

Article 5 :  

 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 

chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

 

Le 23 juin 2022, 

 

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 

 et par délégation,  

     La Directrice du Pôle Efficience 

 

                                                                Signé 

 

                               Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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